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 ȷسِمِ االلهِ اɎرŉĒنِ اɎرĒحِيم 
 

 

Je commence en citant le nom de  االله  Dieu, 

 Ar-Rahman –Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes aux croyants et aux non اɎرŉĒنٰ 

croyants dans le bas monde, mais uniquement aux croyants dans l’au-delà–, 
   –Ar-Rahim –Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes aux croyants اɎرĒحِيم

 ǐَِمɎمَدُ اللهِ ربَِّ العَاŁا 

Louanges à Dieu le Seigneur des mondes, 

دٍ رسَُولِ االلهِ  ĒَمŅُ َسَيِّدِنا Ȃَ ُلام ĒسɎلاةُ وا ĒصɎوا 

et que soient accordés à notre maître مّدŅ Mouhammad, le Messager de Dieu, davantage 

d’honneur et d’élévation en degrés ainsi que la préservation de sa communauté de ce 

qu’il craint pour elle.  

 

Khoutbah n°1172 
Le vendredi 11 mars 2022 correspondant au 8 cha^ban 1443 de l’Hégire 

La nuit de la mi-Cha^ban 
 

Louanges à Dieu, nous Le remercions, nous recherchons Son aide, nous recherchons Sa bonne 

guidée, nous recherchons Son pardon, nous demandons que Dieu nous préserve du mal de nos 

âmes et de nos mauvaises œuvres. Celui que Dieu guide, nul ne peut l’égarer, et celui qu’Il 

égare, nul ne peut le guider.  

Je témoigne qu’il n’est de dieu que Dieu, qu’Il est le dieu unique et n’a pas d’associé, qu’Il n’a 

pas de semblable ni de ressemblant. Quoi que tu imagines en ton esprit, Dieu en est différent et 

quiconque qualifie Dieu par une signification des humains a commis de la mécréance.  

Et je témoigne que notre maître, notre bien-aimé, notre éminence et notre guide, la cause de 

notre joie, مّدŅ Mouhammad est Son esclave et Son messager, Son élu et Son bien-aimé. Dieu 

l’a envoyé avec la bonne guidée et la religion de vérité, en tant que guide annonciateur de bonne 

nouvelle et avertisseur d’un châtiment, appelant à l’obéissance à Dieu par Sa volonté, il a été 

tel un flambeau resplendissant. Il a guidé par lui la communauté, Il a dévoilé par lui les 

obscurités et Il a fait sortir par lui les gens des ténèbres vers la lumière, que Dieu le rétribue 

pour nous du meilleur de ce qu’Il accorde à l’un de Ses prophètes pour le bien qu’il a prodigué 

à sa communauté.  

Ô Dieu honore et élève davantage en degré notre maître مّدŅ Mouhammad ainsi que sa famille 

et ses compagnons bons et purs et ceux qui les ont suivis correctement jusqu’au Jour du 

jugement. 

Après quoi, esclaves de Dieu, je vous recommande et je me recommande à moi-même de faire 

preuve de piété à l’égard de Dieu  العَظِيم Al-^Adhim. Craignez donc Dieu, faites preuve de piété à 
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l’égard de Dieu votre Seigneur, Celui Qui dit dans son Livre honoré, dans la sourate  َّجŁا Al-

Hajj : 

﴿ ĵŹَ ĠȬ
َ
ɂĢ َŽ  Шَو 

ْ
źšُا

َ
Ŭۡٱر 

ْ
ŴَŽِ ءَاźŶُŲَا

ğ
ȑٱ  űۡȲُğɅَر 

ْ
Ǟََۡ وَٱŉُĸُȭۡوا ۡƢٱ 

ْ
źŅُِŰŧۡȩُ űۡȲُنَ۩  وَٱźُŰšَȯۡا

ğ
Űšََů͎  ﴾ 

(ya ‘ayyouha l-ladhina ‘amanou rka^ou wasjoudou wa^boudou Rabbakoum waf^alou l-khayra 

la^allakoum touflihoun) [22/77] ce qui signifie : « Ô vous qui êtes croyants, inclinez-vous, 

prosternez-vous et adorez votre Seigneur et faites le bien, puissiez-vous réussir. » 

Il a été rapporté de notre maître ^Aliyy, que Dieu l’agrée, que le Messager de Dieu  َم
Ēااللهُ عَلَيهِْ وسَل ĒƦَص 

a dit : 

 ))  إِذا Ǔنتَْ Ǿَْلةَُ اǽِّصْفِ مِنْ شَعْبانَ ȯَقُوɏُوا Ǿَْلَها وصُوɏُوا نهَارهَا ((

(‘idha kanat laylatou n-nisfi min Cha^bana faqoumou laylaha wasoumou naharaha) [rapporté par Ibnou 

Majah et d’autres] ce qui signifie : « Lorsque vient la nuit de la mi-Cha^ban, veillez-la [en 

accomplissant différentes sortes d’adorations] et jeûnez sa journée. » 

Que l’un d’entre nous profite de la nuit de la mi-Cha^ban en accomplissant différents types de 

bonnes actions et en jeunant la journée qui la suit, en effet il se peut que Dieu l’affranchisse du 

feu grâce a cela. 

Et Dieu  Ƥتعا a fait qu’il y ait des moments de l’année privilégiés dans la vie d’un croyant. Celui 

qui en profite se sera constitué une épargne et celui qui les néglige aura raté un immense bien. 

Parmi ces moments privilégiés dans l’année, il y a la nuit de Al-Qadr, le jour de ^Arafah, et le 

mois de ـــــــــان لĒمَ  Ramadan. Il y en a d’autres encore que le Messager de Dieu رɏضـ ــَ ــ ــ ĒƦ االلهُ  عَلَيهِْ وســـ ــَ ــ ــ  a صـــ

transmis de la part de Son Seigneur  ّعزّ وجل. Quelqu’un qui souhaite la récompense dans l’au-delà 

profitera de ces occasions, il fera tout son possible pour s’y approvisionner, autant que faire se 

peut. Ibnou Hibban a rapporté que le Messager de Dieu  َم
Ēااللهُ عَلَيهِْ وسَل ĒƦَص a dit : 

ا حĒŠَ يȲَُونَ مُنتَْهاهُ اĿنĒَة (( ًƷَْمُؤْمِنُ خɎشَْبعَُ اȻ لا  (( 

(la yachba^ou l-mou’minou khayran hatta yakouna mountahahou l-jannah) ce qui signifie : « Le 

croyant ne se lasse pas d’un bien jusqu’à ce qu’il parvienne au Paradis. » 

Un croyant accompli œuvre pour pratiquer le bien partout où cela lui est possible, il est 

profitable où qu’il se trouve, parce qu’il a la certitude que Dieu  Ƥتعا a fait que l’au-delà soit la 

finalité de toute chose et qu’Il n’a pas fait du bas-monde la finalité de toute chose. Il œuvre 

donc pour obtenir cette résidence éminente à propos de laquelle Dieu  Ƥتعا dit dans la sourate 

  : Al-Qasas القَصَص

 ﴿  ĵŹَُŰšَۡ
َ

Ƒ ُةŋَŇِ̟ ارُ ٱ ğȐٱ ūَ
ۡ
ŰِĻ  

َ
ƅ ŴَŽِ

ğ
ȓِɉ   َونŉُɆِŋُŽ  ّٗźُŰŠُ ٗدĵŏََŦ 

َ
ƅَضِ و˱

َ ۡ
Ɓٱ Ǎِ ˊ َǻŪِğļųُ

ۡ
Űِɉ ĹُĸَŪِٰɿَ

ۡ
ůوَٱ ۚˑ ͔   ﴾ 

(tilka d-darou l-‘akhiratou naj^alouha lil-ladhina la youridouna ̂ oulouwwan fi l-‘ardi wala façada wal-

^aqibatou lil-mouttaqin) [28/83] ce qui signifie : « Voici la demeure de l’au-delà que Nous 

destinons à ceux qui ne recherche pas la supériorité ni la corruption sur terre, et la fin 

heureuse sera accordée à ceux qui font preuve de piété. » 
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Il convient à celui qui est censé de profiter de l’occasion de sa vie pour faire ce qu’a indiqué 

celui qui a enseigné le bien aux gens, le Messager de Dieu  َم
Ēل ĒƦ االلهُ عَلَيهِْ وســَ  Et il a été rapporté de .صــَ

lui l’incitation à profiter de la nuit de la mi-Cha^ban et du jeûne de cette journée.  

Ainsi Ibnou Majah, ainsi que d’autres, a rapporté dans ses Sounan d’après Abou Mouça Al-

‘Ach^ariyy, que Dieu l’agrée, d’après le Prophète  َم
Ēااللهُ عَلَيهِْ وسَل ĒƦَص qu’il a dit : 

))  Ēشاحِنٍ  إِنɏُ ْو
َ
 ɎمǮُِِْكٍ أ

Ē
لِعُ Ǿَ Ɨِْلةَِ اǽِصّْفِ مِنْ شَعْبانَ ȯَيَغْفِرُ Ŀِمَِيعِ خَلقِْهِ إِلا ĒَطǾَ َاالله  (( 

(‘inna l-Laha layattali^ou fi laylati n-nisfi min cha^bana fayaghfirou lijami^i khalqihi ‘il-la 

limouchrikin ‘aw mouchahin) ce qui signifie : « Dieu fait que, la nuit de la mi-Cha^ban, Il 

pardonne à toutes Ses créatures hormis aux associateurs ou aux gens haineux. » Et 

quelqu’un de haineux, c'est celui qui garde, entre lui et son frère musulman, une animosité 

relative au bas-monde. Il convient donc que le musulman ne rate pas cette occasion pour obtenir 

des récompenses et le pardon de la part de Dieu et profite en jeûnant et en veillant la nuit en 

prières surérogatoires, et non pas en suivant les désirs et le sommeil. 

Compte tenu de ce qui précède, il est à savoir que ce que les musulmans ont pratiqué depuis 

très longtemps, le fait de se réunir la nuit de la mi-Cha^ban pour la veiller en accomplissant les 

actes d’adoration et de bien qu’ils ont la possibilité de faire, c’est quelque chose de bien qui ne 

contredit en rien la Loi révélée. 

Mais des gens ont pris l’habitude dans certains pays de se réunir lors de la nuit de la mi-Cha^ban 

pour réciter une invocation que l’on rapporte du Messager de Dieu  َمĒل ĒƦ االلهُ عَلَيهِْ وســَ  ou de l’un de ,صــَ

ses compagnons, ou de l’un des successeurs, sans que cela soit rapporté avec une chaîne de 

transmission authentique d’aucun d’entre eux. Tout comme Al-Bayhaqiyy l’a montré dans son 

livre Al-Qadr à propos de leur parole : 

  Ęتَ كَ   تَ نْ كُ   نْ إِ ا ْɀ َت ũِ ِكَ دَ نْ  ع    Ɨ 
ُ
 ا  ومً رُ Ņَْ   تابِ اɎكِ   مِّ أ

َ
 ا  ودً رُ طْ مَ   وْ أ

َ
ً قَ مُ   وْ أ ĒƳ Ē َɲَ رِّ   اɎا Ɨ ْامْحُ فَ   قِ ز    Ęا

 ...  رِزțِْ   تارَ قْ ɉِ ي ودِ رْ طَ  وماŚِ رْ  وحِ ȓِ قاوَ شَ   كَ لِ ضْ فَ بِ 
(Allahoumma ‘in kounta katabtani ^indaka fi ‘oummi l-kitabi mahrouman ‘aw matroudan ‘aw 

mouqattaran ^alayya fi r-rizqi famhou l-Lahoumma bifadlika chaqawati wahirmani watardi wa‘iqtara 

rizqi…) 

Cette parole n’a pas été confirmée du salaf et quiconque lui donne son sens apparent et croit 

que la volonté de Dieu changerait a démenti la religion, il réfute ainsi la Loi et a contredit la 

parole de Dieu dans sourate  ٓق Qaf :  

 ﴿  ĵŲَ  ğي َ َȐ 
ُ

źۡŪَل
ۡ
ůٱ 

ُ
ل ğŉĸَȬُ   ﴾ 

(ma youbaddilou l-qawlou ladayya) [50/29] qui signifie : « Ce que Je veux aura lieu, il n’y aura pas 

de changement » et il a démenti ce que Mouslim a rapporté du Prophète  َمĒل ĒƦ االلهُ عَلَيهِْ وســـَ ــَ  d’après صـ

son Seigneur  Ƥتبارك وتعا qu’Il a dit : 

))  ēهُ لا يرَُدĒإِن
دُ إŚِِّ إذِا قضََيتُْ قضَاءً فَ ĒمŅُ يا  (( 

(ya Mouhammadou ‘inni ‘idha qadaytou qada’an fa’innahou la youradd) ce qui signifie : « Ô 

Mouhammad si J’ai prédestiné une chose, elle ne sera pas changée. »  
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Et si la volonté de Dieu avait dû changer pour quelqu’un, elle aurait changé pour le Messager 

de Dieu  َمĒل ĒƦ االلهُ عَلَيهِْ وســــَ  En effet, il a été rapporté par Ibnou Abi Hatim que le Messager de Dieu .صــــَ
 : a dit صĒƦَ االلهُ عَليَهِْ وسَلĒمَ 

عْطاȫِيه  ((
َ
Ňُ ŧِْلَةً فَأ Ēم

ُ
رَ أ نْ لا يȲَُفِّ

َ
ُهُ أ ْǻ

َ
عْطاŚِ ثلاَثاً ومَنَعũَِ واحِدَةً سَأ

َ
رɊَْعًا فَأ

َ
تُ رȒَِّ أ

ْ
ل
َ
ا،  سَأ

ُهُ  ْǻ
َ
عْطاȫِيها، وسَأ

َ
ɏَمَ Ȱَبْلَهُمْ فَأ

ُ
هْلَكَ بهِِ الأ

َ
نْ لا Ȭُهْلِكَهُمْ بِما أ

َ
ُهُ أ ْǻ

َ
ا مِنْ  وسَأ ďظْهِرَ عَليَهِْمْ عَدُوȬُ نْ لا

َ
أ

سَهُمْ بɄَنَْهُمْ ȯَمَنَعَنِيها
ْ
نْ لا ĥَْعَلَ بأَ

َ
ُهُ أ ْǻ

َ
عْطاȫِيها، وسَأ

َ
صِلَهُمْ فَأ

ْ
 ))  غƷَْهِِمْ فɄَسَْتَأ

(sa’altou Rabbi thalathan fa’a^tani thintayni wamana^ani wahidah, sa’altouhou ‘an la youkaffira 

‘oummati joumlatan fa’a^taniha wasa’altouhou ‘an la youhlikahoum bima ‘ahlaka bihi l-‘oumama 

qablahoum fa’a^taniha wasa’altouhou ‘an la youdh-hira ^alayhim ^adouwwan min ghayrihim 

fayasta’silahoum fa’a^taniha wasa’altouhou ‘an la yaj^ala ba’sahoum baynahoum famana^aniha) ce 

qui signifie : « J’ai demandé à mon Seigneur quatre choses : Il m’en a accordées trois et ne 

m’en a pas accordée une. Je Lui ai demandé qu’Il ne rende pas mécréante ma communauté 

dans sa totalité. Il me l’a accordé. Je Lui ai demandé qu’Il ne l’anéantisse pas par ce par 

quoi Il a anéanti les communautés avant elle. Il me l’a accordé. Je Lui ai demandé de faire 

qu’il n’y ait pas un ennemi du dehors qui les extermine. Il me l’a accordé. Et je Lui ai 

demandé qu’Il fasse qu’il n’y ait pas de conflits entre eux mais Il me l’a pas accordé. » 

Quant à celui qui récite cette invocation en voulant dire par-là : « Ô Dieu si Tu as fait que j’aie 

pendant une période de ma vie un mauvais comportement ou que je sois pauvre pendant un 

certain temps, alors change mon état en un état meilleur ou enrichis-moi par Ta grâce », il n’y 

a pas de nuisances pour lui en cela, mais il est préférable d’en délaisser les termes à notre époque 

étant donné que beaucoup de gens pourraient les comprendre autrement.  

Et si quelqu’un demande quelle est la signification de la parole de Dieu  Ēوجَل Ēعَز dans la sourate 

  : Ar-Ra^d اɎرĒعْد

 ٱ  ﴿ 
ْ
ُ ĵŒََȹ ĵŲَءُٓ وźŅُųۡȬَ ۖĺُِĸۡȾُɆَا ğĬ Ġم

ُ
ٓۥ أ Ķِٰɮَŭِ    وŉَŶŠَِهُ

ۡ
ų̊ٱ  ﴾ 

[13/36] (yamhou l-Lahou ma yacha’ou wayouthbitou wa^indahou ‘oummou l-kitab) ; et la parole de 

Dieu dans la sourate فِرȁ Ghafir :  

 ﴿   ۡۚűȲَُů ĶۡłِļَŎۡ
َ
 ﴾ ٱدȚِźŠُۡٓ أ

[40/60] (‘oud^ouni ‘astajib lakoum) ; et la parole de Dieu dans la sourate ŴَƧْğŋɉا Ar-Rahman :  

نٖ   ﴿ 
ۡ
įőَ Ǎِ źَŸُ ٍ̄ źَۡŽ ğȁُ̞ ﴾ 

[55/29] (koullou yawmin houwa fi cha’n)   

La réponse à faire est la suivante : la signification du premier verset, c’est que Dieu abroge ce 

qu’Il veut comme jugement du قرآن Qour’an, et Il confirme ce qu’Il veut du قرآن Qour’an et ne 

l’abroge donc pas , par une révélation de Sa part  Ƥتعا, tout comme l’a dit l’Imam Ach-Chafi^iyy, 

que Dieu l’agrée. 
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Quant au deuxième verset, Al-Matouridiyy dans Ta’wilatou ‘ahli s-Sounnah a expliqué le terme  

﴾ ٓȚِźŠُۡٱد  ﴿ « oud^ouniyy » par l’adoration ; le sens du verset étant par conséquent : « Adorez-

moi, Je vous récompenserai. » 

Quant au dernier verset, As-Souyoutiyy a rapporté dans Ad-Dourou l-Manthour, concernant son 

exégèse, d’après Abou Darda’ qu’il a dit : « Dieu pardonne un péché, Il délivre d’un tourment, 

Il élève des gens et Il en rabaisse d’autres.» c’est-à-dire que la variation et le changement 

concernent les états des esclaves et non pas la volonté de Dieu.  

Il est bon de le savoir parce que c’est une information très précieuse. 

Voilà mes propos, et je demande pardon à Dieu. 

 

Second Discours : 

 اŁمد الله واɎصلاة واɎسلام Ȃ سيدنا Ņمّد رسول االله يا أيّها اȆين آمنوا اتّقوا االله اĘ اغفِرْ Ɏلمؤمنǐ واŋؤمنات 

Al-hamdou lil-Lahi was-salatou was-salamou ^ala sayyidina Mouhammadin raçouli l-Lah ; 
ya ‘ayyouha l-ladhina ‘amanou t-taqou l-Lah. 

Allahoumma ghfir lil-mou’minina wal-mou’minat. 

 

 


